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La CNMP réunit tous les secteurs autour de la 
problématique de la corruption dans les marchés 
publics en Haïti

Le président de la République SEM Jovenel Moise

La Commission Nationale des Marchés Publics (CNMP) a organisé les 12 et 13 
juin 2018 un colloque autour du thème : « Ethique et transparence, moyens de 
lutte contre la corruption dans les marchés publics ». Elle en a profité pour faire 
ressortir l’importance des marchés publics dans la gestion des finances publiques, 
les méfaits de la corruption sur l’efficacité des défenses publiques et la nécessité 
de mener la lutte contre ce fléau. 

Cette activité qui marque la 
clôture d’une vaste campagne de 

communication lancée par la CNMP 
au cours du mois d’aout 2017 a réuni 
autour d’elle, au Centre de Convention 
et de Documentation de la Banque de la 
République d’Haïti, des représentants 
des institutions publiques et privées 
de premier plan et des intervenants 
étrangers et nationaux de renom 
qui ont analysé en profondeur la 
problématique de la corruption dans 
les marchés publics en Haïti. 

Le président de la République Jovenel 
Moïse qui fait de la lutte contre la 
corruption une des priorités de son 
administration a procédé en personne 
à l’ouverture de ce colloque. Dans 
son discours, il a mis l’accent sur la 
nécessité pour les hauts cadres de 
la fonction publique de travailler au 
respect des principes de passation 
des marchés publics. Il a rappelé que 
le principal problème du pays reste la 
corruption qui se pratique dans toutes 
les sphères de la société. Le Chef de 

l’État a ainsi réaffirmé la volonté de 
son administration de travailler à 
l’éradication de ce mal dans le pays. 

Le Coordonnateur de la CNMP Florient Jean 
Mari dans son discours de circonstance

La pratique de la corruption n’est, 
en effet, pas sans conséquence sur 
le système haïtien de passation 
des marchés publics ; selon le 
Coordonnateur de la CNMP, Florient 
Jean Mari, elle constitue une 
importante entrave. Dans son discours, 
il a rappelé que depuis sa création, la 
CNMP s’est toujours évertuée à mettre 
en place des procédures transparentes 
pour que les marchés soient attribués 
sans discrimination et pour favoriser 
une meilleure utilisation des deniers 
publics. Afin d’y parvenir, il faut la 
participation de tous les secteurs 
concernés par la question, a-t-il 
souligné. En ce sens, il a appelé à la 
collaboration de tout un chacun pour 
le respect des procédures en vue du 
renforcement du système.
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Madame Sandra Toussaint Joseph, membre de la CNMP ouvrant le 2ème jour du colloque

La diversité des intervenants et 
les thèmes débattus ont facilité la 
participation de tous les secteurs de 
la vie nationale dans les discussions. 
Des panels constitués de personnalités 
de la société civile, du secteur des 
affaires, des organismes de contrôle 
concernés ont permis de souligner le 
rôle de chacun d’eux dans un effort 
conjugué pour combattre la corruption. 
Un expert international dans les 
domaines de la corruption, la fraude 
et le blanchiment, en l’occurrence, 
M. Lamine Samb, venu du Sénégal, 
a partagé ses expériences avec 

l’assistance et a prodigué des conseils 
pour améliorer la performance d’Haïti 
en matière de passation de marchés 
publics. Il a appelé à l’indépendance de 
la Commission Nationale des Marchés 
Publics (CNMP) afin que celle-ci puisse, 
à l’instar de l’autorité de régulation des 
marchés publics de son pays, accomplir 
sa tâche convenablement. Rappelons 
que la loi portant création de la CNMP 
la place sous la tutelle de la Primature. 
Le colloque a eu une grande portée 
informative et instructive. Les 
questions et les commentaires de 
certains membres de l’assistance ont 

permis d’enrichir le débat. Plusieurs 
d’entre eux, tout en manifestant leur 
scepticisme quant à la capacité de 
l’institution à jouer pleinement son 
rôle dans le contexte actuel vu le poids 
de la corruption dans le pays, ont 
salué chaudement cette initiative de la 
CNMP. 

Ces deux jours de discussions ont 
permis de mettre fin grandiosement 
à la campagne de communication et 
d’information. Dans le cadre de cette 
campagne, la CNMP a échangé avec 
les entrepreneurs et fournisseurs de 
services, les autorités contractantes, 
les collectivités territoriales, la presse 
et des Coordonnateurs et Directeurs 
Généraux de l’administration publique. 
Au cours de chacune des rencontres, 
elle a profité pour vulgariser les bonnes 
pratiques en matière de passation de 
marchés publics. Le Premier Ministre 
Jack Guy LAFONTANT qui devait clôturer 
le colloque a eu un empêchement de 
dernière heure. Il s’est fait représenter 
par Madame Alexandra Oriol qui a 
prononcé les mots d’au revoir. A l’instar 
du chef de l’État Jovenel Moïse, elle a 
placé la tenue de cet évènement dans 
le cadre de la vision du gouvernement 
d’éradiquer le phénomène de la 
corruption dans le pays. 

Une vue de l’assistance.


